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remplirent les fonctions de chapelains des Religieuses Claris-

ses de Vevey et Orbe qui y etaient egalement refugiees. Vers

1635 ils fonderent tin couvent independant qui subsista jus-

qu'ä la fin du XVIIIe siecle.
M.-P. ANGLADE.

UN MEMOIRE DU DRAGON CHENEVARD

Le 28 janvier 1798, l'Assemblee provisoire vote un acte de

remerciements par ecrit aux deux dragons Briod et Chene-

vard pour la conduite brave et genereuse qu'ils ont tenue

lors du malheureux attentat sur la personne d'Autier Cha-

cun recevra une medaille de Ja valeur de deux louis d'or et le

vice-president Ausset en redigera la legende.

Nous avons trouve aux Archives cantonales quelques
details concernant le dragon Chenevard, qui fut blesse dans

l'affaire de Thierrens.
Le 18 mars 1798, Chenevard, retabli, adresse la lettre sui-

vante au president de l'Assemblee provisoire :

« Citoyen president,
> J'ai l'honneur de vous envoyer cy inclus un memoire

consultatif au sujet du malheur qui m'est arrive par les

coups de fusil des gens de Thierrens. Je vous supplie d'avoir
la bonte d'implorer pour moi une decision de l'Assemblee
provisoire pour savoir ä qui je dois m'adresser pour etre
pave de mes dommages, frais et souffranees.

;> Mon cheval, qui a ete grievement blesse d'un coup de

bale, vallait au moins 22 louis d'or; je ne l'ai pas revü;
j'ignore meme ce qu'il est devenu; j'ai un besoin pressant de
m en repourvoir pour le labourage des terres de mon pere;
mes conseils d'ici croient que e'est ä la commune de Thierrens

collectivement ä me dedommager par les raisons con-
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tenues dans le memoire inclus; toutefois ils m'ont donne

avis de sollicker respectueusement un aecret ä cet egard de

l'Assemblee provisoire.
» En consequence je joins ä la presente :

» i° La relation du Chirurgien.
» 2° Son compte.
» 3° Celui de mon cabaretier.

» Salut et respect.
» Jean-Pierre CHENEYARD, dragon.

» Corcelles-le-Jorat, ce 18 mars 1798. »

Voici le memoire :

Memoire pour le citoyen dragon Chencvard,

de Corcelles-le-Jorat.

Le dragon Chenevard accompagnant le citoyen Autier,
adjudant du general Menard, la nuit du 25 janvier dernier,

a requ un coup de balle qui lui a fracasse le bras droit; il a

requ plusieurs autres coups de balle ä la garde de son sabre, a

sa seile, il a entendu les balles siffler autour de lui; en sorte

que c'est par un secours particulier de Dieu qu'il a echappe ä

une mort tragique et cruelle; son cheval a ete blesse et reste a

Thierrens; tout le reste de cet evenement atroce est connu

par la mort des deux hussards franqais qui en ont ete les

victimes.
Le dragon Chenevard, transports ä Moudon, pour y etre

panse et soigne par un Chirurgien, a pu, apres 1'espace d'en-
viron quatre semaines, retourner dans sa maison. ä Corcel-
les, quoi qu'il ne soit pas gueri et que peut-etre il demeurera
incommode le reste de sa vie.

On demande ä qui il doit s'adresser pour obtenir le paie-
ment de ses pertes, de ses frais et de ses souffrances, et
combien il lui est du pour tout cela.

Pour resoudre la premiere question, il faut considerer
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deux choses. L'une : qui a employe le dragon Chenevard

L'autre, si ceux qui l'ont blesse sont individuellement con-

nus.

Or, c'est le citoyen Autier qui a requis le dragon Chenevard

de l'accompagner; et c'est le general Menard qui en-

voyait le citoyen Autier comme parlementaire aupres du

colonel de Weiss ä Yverdon; enfin, c'est le peuple vaudois

qui avait appele le general Menard ä son secours; sous ce

rapport la c'est done la nation vaudoise qui employait le dragon

Chenevard; c'est ä eile par consequent ä indemniser le

citoyen Chenevard, sauf son recours ä eile contre les coupa-
bles.

Maintenant, quels sont les noms de ceux qui ont tire des

coups de fusil contre le citoyen Chenevard Sont-ce les

memes qui ont tue les deux hussards L'on n'en sait rien;
1'on ne pourra peut-etre jamais le savoir autrement que par
1'execution de la loi, 2e folio 458, en actionnant tous les

hommes connus pour avoir assiste ä l'evenement du 25 jan-
vier et en les forqant de payer ou de nommer les coupables.

Mais le dragon Chenevard peut encore recourir ä un

moyen plus simple; le malheur qu'il a eprouve lui est arrive
par une suite de l'attroupement du village entier de Thierrens.

Let attroupement a eu lieu, au son de la cloche, en vertu
d'un delibere de la commune qui, le 25e au matin, avait ete
assemblee et avait etabli une garde armee, composee de

vingt et un hommes.

Or, puisque la commune a etabli cette garde armee,
qu'elle a, en outre, ordonne de sonner le tocsin, en cas
d alarme; que le village de Thierrens s'est attroupe en armes
ensuite de ces deliberations que les gens de Thierrens, de la

garde et autres, ont fait feu sur le dragon Chenevard, c'est
ä la commune a l'indemniser, puisqu'un constituant est res-
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ponsable du mal que font ses delegues; la commune pourra
ensuite se retourner contre ceux qui ont outrepasse ses

ordres.

En un mot, c'est la collection, le rassemblement des vil-
lageois qui a fait feu; c'est done ä la collection, soit a la

commune, ä en repondre. Rien de tout cela ne serait arrive si

eile n'avait pas etabli une garde de vingt et un hommes

armes et une consigne de rassemblement general, par le son

de la cloche.

Quant ä l'autre question concernant la quotite du dedom-

magement, il doit etre fixe d'apres les circonstances et l'etat
du patient. D'abord, il n'y a rien ä moderer sur les frais :

ceux du Chirurgien montent ä 36 L.; ceux de l'aubergiste ä

47 L. 4; son cheval, qui est reste ä Thierrens et qu'il n'a pas

revu, valait au moins 22 louis d'or; c'est le prix qu'il en a

refuse plusieurs fois; son equipage est delabre; la commune
de Thierrens doit done le lui faire retablir a neuf; ses jour-
nees ne peuvent etre evaluees moins de trente baches cha-

cune; ses souffrances, ses douleurs et la funeste influence de

la fracture de son bras sur le reste de sa vie ne sauraient etre
moderees plus bas qu'ä trente louis d'or, ä quoi il se resume,
quoique pere de quatre enfants, dont l'un est imbecile et

inguerissable (le document s'arrete ici).
L'Assemblee provisoire s'occupe du cas dans sa seance

du 22 mars. Le protocole rend compte de la discussion :

« Le citoyen dragon Chenevard, de Corcelles-le-Jorat, qui
accompagnait l'adjudant general Autier, lors de la malheu-
reuse rencontre de Thierrens, fut blesse d'une balle au bras
et perdit son cheval, demande des indemnites pour ses
souffrances et ses depeches. II produit : i° la relation du Chirurgien

; 20 le compte de celui-ci se montant ä 36 L.; celui de

l'höte chez lequel il a ete traite montant ä 47 L. 4. II
demande revaluation de son cheval montant ä 22 louis, de ses

journees ä 30 batz chacune, de ses souffrances, ä 30 louis. II
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demande enfin ä qui il doit s'adresser pour obtenir ces in-

demnites.
L'Assemblee decrete en premier lieu que le citoyen Che-

nevard recevra la valeur de son cheval suivant la taxe qui

en a ete faite ou qui se fera.

Elle decrete ensuite que tous les debourses faits par le

citoyen dragon Chenevard lui seront exactement rembour-

ses ä teneur des comptes produits.
Elle decrete que le citoyen Chenevard obtiendra pour cha-

que jour de sa maladie la meme paie qui est allouee aux

dragons en activite.

Quant aux indemnites pour ses souffrances, apres diverses

discussions ä ce sujet cette derniere a ete ajournee. »

Nous n'avons trouve nulle part trace d'une discussion

ulterieure sur cet objet, d'oü il semble resulter qu'un
arrangement intervint entre les parties pour regier le dernier
point en suspens.

Malgre toutes nos recherches il nous a ete impossible de

mettre la main sur les deux premieres pieces. En revanche

nous pouvons donner connaissance de la troisieme, c'est-
ä-dire du compte du cabaretier, chez qui le dragon Chenevard

fit un sejour de trois semaines avant de pouvoir ren-
trer chez lui :

II est du au citoyen Frossard de la Fleur de Lys pour
la depense du citoyen dragon Chenevard, commenqant le
26 janvier et finissant le 13 fevrier, pour 18 jours ä 20 batz
par jour pour ses dejeuner, dines et soupers. L. 36

Pour lits et chandelles a 4 batz par jour » 7
Pour vinaigre, linge et autres fournitures. » 7,4
Pour ses pansements 7

L. 47,4
in nous parvenons ä decouvrir les deux autres pieces nous

ne manquerons pas de les publier ici. II se peut qu'elles
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soient connues d'un autre lecteur de la Revue htstorique. Si

elles ne sont pas aux Archives cantonales, elles doivent etre

dans Celles de Moudon ou de Ihierrens, ä moins qu elles

aient ete detruites ou perdues. L. MOGEON.

PETITE CHRONIQUE

— Le XIIe Bulletin de l'Association Pro Aventico a paru
dernierement. II est du plus grand interet. II contient tout
d'abord un excellent portrait de l'ancien conservateur du

Musee, le pasteur Jomini, avec une biographie du defunt.
Des notices de MM. W. Cart, E. Grau et J. Gruaz nous ren-
seignent sur les Fouilles et refections du Pro Aventico, sur
la Reorganisation du Mxisee, et sur les Vases ceramiques et

les marques de potiers au Musee d'Avenches. Le travail
principal est celui que M. W. Cart a consacre aux Travaux
ä 1'amphitheatre d'Avenches et specialement ä la Tour du
Musee. Les fouilles entreprises depuis plusieurs annees par
le Pro Aventico (avec le secours financier du canton et de la

Confederation) dans cette tour et surtout ä sa base ont mon-
tre que cette construction, que Ton attribuait generalement
aux Bernois, date en realite de l'epoque romane pour la par-
tie inferieure et du XIIIe siecle pour la partie superieure et
constituait un ouvrage important pour la defense de la ville
du cöte de Morat. En creusant plus profondement encore
dans le sol, on a reconnu que cette tour avait ete ediriee sur
les arcades romaines qui recouvraient l'entree monumentale
de l'amphitheätre. Le travail tres clair de M. W. Cart est
accompagne d'un certain nombre de süperbes planches hors
texte. Rappeions que l'Association Pro Aventico compte
avant tout, pour ses travaux, sur la cotisation d'ailleurs tres
Oiodeste de se membres et qu'elle merite de voir le nombre
de ces derniers devenir de plus en plus grand.

— La Societe du Musee romand a publie en une elegante
plaquette'la conference de M. A. Forel qui avait ete presentee

par M. R. de Traz lors de la derniere seance de cette
1 Lausanne, imprimcrie de la Soci£t£ suisse de publicity.
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